
Conseil d’élèves de 
l’école Maurice 
Genest Primaire 

Compte-rendu du conseil d’élèves 
Du 23/01/2023  

Président : 
V. BAUFOND 

 
Présents : PS/GSa : Keylia et Salomé, PS/GSb : Nathan et Jeanne, GS : Raphaël et Lily-
Rose, CPa : Calie et Aydan, CPb : Jessy, CE1/CE2a : Robin et Ethan, CE1/CE2b : Bertille 
et Yoland, CE1/CE2c : Louis et Viktorie, CE1/CE2d : Mahel et Mathéo, CM1a : Coline 
et Suzy, CM1b : Logan et Pola, CM2a : Martin et Liam, CM2b : Léane et Lioris 

M. FABREGUETTES, chargé de mission Eco-Responsabilité à la ville de RIOM 

Aurélie, animatrice périscolaire 

Excusés : Oriane CPb 

Secrétaires : 
Lioris, Léane, 
Coline et 
Suzy 
 
 

Ordre du jour :  
•   Présentation du projet sur les corbeilles de tri 
•   Présentation du travail sur les règles de vie de l’école 
•   Elections des représentants des délégués    

 
Sujets abordés : 

1. Ecole E3D : Présentation du projet sur les corbeilles de tri 
Depuis plusieurs conseils, nous demandons à Avoir différentes poubelles pour trier les 
déchets. 
M. FABREGUETTES, chargé de mission Eco-Responsabilité, nous a présenté le projet proposé 

en lien avec le lycée Pierre Joël Bonté de RIOM et la Mairie.  

Rappel : Les bâtiments de l’école appartiennent à la Mairie donc c’est la Mairie qui fait les travaux 

et aussi les aménagements. 

Ce projet démarrera cette année et continuera l’année prochaine. 

C’est un projet collaboratif entre les lycéens qui vont construire les poubelles et nous, les élèves, 

allons élaborer le « cahier des charges ». (Les lycéens apprennent un métier du bois : la 

menuiserie.) 

Le cahier des charges, c’est donner des éléments sur l’aspect de nos poubelles : 

• La forme : ronde, carré, rigolote, en forme d’animal… 

• Le matériau : en bois verni, peint ou à peindre 

• La couleur : en fonction du tri ? 

• Fixées au mur ou posées au sol 

• La capacité : grandes, moyennes ou petites  

• … 

Notre projet sera le début d’un plus gros : équiper toutes les écoles de RIOM. 

Mme BAUFOND dit qu’il faudra rencontrer les lycéens, se déplacer au lycée, faire des réunions 

sur le temps scolaire... Elle ne prendra pas tous les délégués mais 1 seul représentant par classe. 

 



2. Présentation du travail sur les règles de vie : 
Suite aux remarques en 1er conseil d’élèves, « Trop d’incivilités (gros mots, insultes, 

bagarres…), il faut trouver des solutions. C’est toujours les mêmes qui embêtent. » Des 

solutions ont été évoquées et créées pour le temps des maitresses et le temps des 

animateurs :  

   Mettre des affiches pour rappeler les règles 

   Faire un système de « punitions » en fonction de l’âge et en fonction de la bêtise 

Les affiches sont présentées et seront affichées dans l’école. Aurélie indique qu’elles seront 

coloriées au périscolaire.  

Aurélie dit aussi que des « petits dessins (pictogrammes) » seront créés pour les toilettes. 

Le système de « punitions » est aussi présenté, chaque élève de chaque classe doit signer le 

papier et s’engager à respecter les règles et le système créé. 

(cf annexes : affiche toilettes, affiche règles de vie, affiche échelle…) 

 

3. Elections des 2 représentants pour le conseil d’école 
Lors du 2ème conseil d’école, nous allons présenter le travail sur les règles de vie créé en conseil 
d’élèves et le projet sur les corbeilles. Nous avons élu les délégués qui nous représenterons : 

• Coline (CM1) et Robin (CE2) 
 
 
Météo du conseil :  

     
 
 


